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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 18 septembre 2018 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/CC 
 
N° 002325 
__________________ 
 
Syndicat 
d’Electrification 
Vauclusien -  Maitrise 
d’ouvrage et 
maintenance des 
infrastructures de 
recharge pour 
véhicules électriques 
et hybrides 
rechargeables. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 18 septembre 2018 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le mercredi 12 
septembre 2018, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique 
ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia 
ESPINOSA (8e Adjointe), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Frédéric SACCO 
(Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Gaëlle 
LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), 
Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis CULO (Conseiller 
Municipal), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), M. Laurent GUICHARD 
(Conseiller Municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-
Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), 
Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère 
Municipale), M. Christophe CASTANO (Conseiller Municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à Mme 
Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. André LECOURT (3e Adjoint) donne pouvoir à M. 
Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère 
Municipale) donne pouvoir à Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Jean-
Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Yannick BONNET (9e 
Adjoint), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale) donne pouvoir à Mme 
Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) 
donne pouvoir à Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), Mme Fatima ARABI (Conseillère 
Municipale) donne pouvoir à M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint) 
ABSENTS : M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal) 
La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommé Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment son article 
L.2224-37, permettant le transfert de la compétence « IRVE : mise en place et organisation 
d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge 
pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » aux autorités organisatrices d’un réseau 
public de distribution d’électricité visées à l’article L.2224-31 du code général des collectivités, 
 
Vu l’article 2 des statuts du Syndicat d’Electrification Vauclusien qui prévoit que le SEV 
exerce la compétence déploiement à l’échelle départementale d’infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques et hybrides rechargeables.  
 
Considérant que le Syndicat d’électrification Vauclusien (SEV) engage un programme 
départemental de déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et 
hybrides rechargeables, et ce à travers un maillage cohérent du territoire. 
 
Considérant que pour inscrire une infrastructure de charge dans le programme de déploiement 
du SEV et permettre à ce dernier d’obtenir les financements mis en place par Etat appel à 
manifestation d’intérêt confié à l’ADEME, il convient de confirmer l’engagement de la 
commune sur la gratuité du stationnement pour les véhicules électriques d’une durée minimale 
de 2 heures sur tout emplacement de stationnement, non équipé de dispositif de recharge, en 
surface ou en ouvrage, gérés directement par la collectivité. Cette clause sera mise en place 
pendant au minimum 2 ans à compter de la mise en service de la station. 
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Vu les conditions d’exercice de la compétence IRVE par le SEV approuvées lors du comité 
syndical du 13 décembre 2017 et devant faire l’objet d’une convention à conclure avec les 
communes. 
 
Cette convention prévoit que le Syndicat exerce la maitrise d’ouvrage et la maintenance des 
infrastructures de charge pour véhicules électriques, dans les conditions prévues à l’article 
L.2224-37 du CGCT, et notamment les activités suivantes : 

 Maitrise d’ouvrage pour la création des infrastructures de charge nécessaires à l’usage 
de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ; 

 Exploitation et maintenance des infrastructures de charge, comprenant l’achat et la 
fourniture d’électricité nécessaire ; 

 Généralement passation de tous contrats afférents au développement, au 
renouvellement et à l’exploitation de ces installations. 

La commune s’engage pour sa part à : 

 Accorder pendant 2 années au-delà de l’année de mise en service de la station de 
recharge, la gratuité du stationnement de 2 heures aux utilisateurs de véhicules 
électriques et hybrides rechargeables sur tout emplacement de stationnement sis sur le 
territoire communal, non équipé de dispositif de recharge, en surface ou en ouvrage, 
gérés directement par la collectivité, 

 Verser la participation financière aux frais d’investissement définis à l’article 2.1 de la 
convention,  

 Verser l’éventuelle participation financière au frais de raccordement définis à l’article 
2.2 de la convention,  

 Verser les participations financières au fonctionnement dans les conditions prévues à 
l’article 2.3 de la convention précitée ;  

LE CONSEIL 
A L’UNANIMITÉ 

APPROUVE les modalités d’exercice de la compétence « IRVE : maitrise d’ouvrage et 
maintenance des infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables » par le SEV pour la mise en place d’un service, dont l’exploitation comprenant 
l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des infrastructures de charge,  

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer avec le SEV, la convention 
définissant les modalités d’intervention du syndicat et les engagements de la commune,  

AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant à signer l’ensemble des actes nécessaires à 
la mise en œuvre de cette décision. 

 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


